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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA LIGUE NOUVELLE-

AQUITAINE DE BADMINTON 
 

13 janvier 2018, Talence (33) 

 

Présents : 
Julien DELMAS (président), Marie-Christine PRIEUR, Wolfram MAURY, Jocelyne LE FOLL, Éliane 
LUDWIG, Cécile LAFOREST, Sylvie LARAIGNE, Charles DELUGEAU, Benjamin DELHAL 
 
Excusés : 
Stéphane LIEUTAUD, Dr Bruno THERY, Laurence MARANGE, Nataly COBA, Christophe CASTAING 
 

Absents : 
Cédric LAFOREST 

 
 
La séance est ouverte à 10 heures 20. 
 
Le Président remercie les élus pour leur présence et leur adresse ses meilleurs vœux pour l’année 
2018. 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 21 OCTOBRE 2017 

Vote 1 : adoption du PV de la réunion du 21 octobre 2017. 

Nombre de votants : 9 voix / 9 voix pour. 

Le procès-verbal de la réunion du 21 octobre нлмт Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

RESSOURCES HUMAINES 

1. SOLLICITATION DE NABIL LASMARI SUR LA RÉMUNÉRATION DES HEURES CU (CÉCILE) 

 

Rappel de la situation : 

Depuis plusieurs années, un Centre Universitaire (CU) a été développé sur le CREPS de Talence à 

destination des étudiants pratiquant le badminton à haut niveau. Le CU consiste en des 
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entraînements spécifiques dispensés 80 heures par an, en période scolaire, par Nabil LASMARI, 

salarié de la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Badminton. 

Jusqu’à cette saison, la moitié (40 heures) consistait en une mise à disposition par la Ligue Nouvelle-

Aquitaine de Badminton de Nabil LASMARI, sur son temps de travail. Le reste des heures faisait 

l’objet d’un contrat à durée déterminée entre Nabil LASMARI et l’Université. 

Depuis septembre 2017, les 80 heures sont entièrement réalisées par Nabil LASMARI sur ses heures 

Ligue, dans le cadre d’une convention signée directement entre l’Université et la Ligue Nouvelle-

Aquitaine de Badminton. Cette convention résulte d’une volonté commune de l’Université et de la 

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Badminton de travailler conjointement à l’amélioration du 

fonctionnement du CU. 

Le Conseil d’Administration a été sollicité par Nabil LASMARI, pour que lui soit reversée la 

rémunération qu’il percevait auparavant de la part de l’Université. 

Les élus s’enquièrent des dispositions financières prévues par cette convention. 

Le Président explique que l’Université ne contribue que par l’octroi de boîtes de volants pour les 

entraînements du centre universitaire. La convention ne prévoit pas de rétribution financière. 

Les élus estiment que le volume horaire global de Nabil LASMARI n’a pas augmenté, malgré l’ajout de 

ces 40 heures pour le CU. Ce temps supplémentaire consacré au CU compense plusieurs missions 

dont Nabil LASMARI a été déchargé, comme la planification du Pôle Espoir et la gestion 

administrative du collectif jeunes. En conséquence, et bien qu’ils expriment avoir conscience que cela 

représente une perte de rémunération pour Nabil LASMARI, ils se prononcent défavorablement à 

une compensation de la rémunération que le salarié percevait de la part de l’Université. 

Vote 2 : compensation de la rémunération CU à Nabil LASMARI 

Nombre de votants : 9 voix / 9 voix contre. 

La sollicitation est rejetée Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

Le Président informe le Conseil d’Administration des partenariats qu’il entend nouer avec les 

Universités du territoire pour y développer des interventions similaires.. Le volume horaire sera 

défini selon les besoins exprimés par les Universités. 

Le Président informe également le Conseil d’Administration avoir reçu un email de Vincent 

VANHULLE, responsable de la formation à la FFBAD, déclarant que suite à une réunion avec Aude 

PINET, salariée de l’USB Badminton, il a été décidé pour les BP APT, qui souhaiteraient prendre 

l’option badminton, de s’affilier à la fédération. L’email informant que la ligue devrait  consentir à un 

effort financier sur le timbre ligue. 
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Les élus s’insurgent d’une telle velléité de la Fédération, qui pourrait décourager les stagiaires BP APT 

de prendre l’option badminton. 

Cependant pour avoir une certification fédérale il est nécessaire d’être licencié, si sur la démarche la 

ligue est favorable, Ils demandent par ailleurs à quel titre Aude PINET a participé à ces discussions qui 

engagent la Ligue, sans que ses représentants aient été conviés. 

 

2. #5-5, $5 34!454 $% 3!,!2)% !6%# ,% 34!454 $ȭ!54/%.42%02%.%52 

Yannick MEUNIER a sollicité la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Badminton pour être autorisé à 

poursuivre son activité en auto-entreprise pour la saison 2018-2019. Dans la perspective d’autres 

sollicitations similaires, les élus délibèrent pour l’ensemble des salariés. 

Vote 3 : Cumul du statut de salarié avec le statut d’auto-entrepreneur 

Nombre de votants : 9 voix / 8 voix pour / 1 voix contre. 

La demande est approuvée à la majorité. 

Les élus tiennent cependant à rappeler aux salariés qu’ils sont soumis à une obligation de loyauté 

envers leur employeur. 

L’obligation de loyauté résulte des termes de l’article 1135 du Code civil selon lequel « Les 
conventions obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que 
lΩéquité, lΩusage ou la loi donnent à lΩobligation dΩaprès sa nature ». Ce principe est rappelé par 
l’article L 1222-1 du Code du travail disposant que le contrat doit être exécuté de bonne foi. 

L’obligation de loyauté est inhérente au contrat de travail, elle impose notamment au salarié de ne 
pas commettre d’agissements susceptibles de porter préjudice à son employeur. Elle s’accompagne 
d’une obligation de fidélité et de non-concurrence envers l’employeur. 
 

3. CONGÉ MATERNITÉ KRISTELL DANGUY DES DÉSERTS 

Le Président informe le Conseil d’Administration que Kristell DANGUY DES DÉSERTS poursuivra son 

congé maternité par un congé parental à temps plein jusqu’au 1er avril, puis un congé parental à 

temps partiel. Elle travaillera à 80 % du 1er avril au 31 juillet 2018. 

 

SOLLICITATIONS DIVERSES : 

1. SOLLICITATION DE ST BRUNO POUR LE PRÊT DU MINIBUS POUR LE FRANCE PARABAD 

2. SOLLICITATION POUR LE PRÊT DU MINIBUS POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE 

VÉTÉRANS 
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Les élus proposent de délibérer pour les deux sollicitations. 

Vote 4 : Mise à disposition gracieuse du minibus pour le championnat de France Parabad et le 

Championnat de France vétérans. 

Nombre de votants : 9 voix / 9 voix pour. 

La sollicitation est ŀŎŎŜǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

Les élus décident que ce vote tient pour accord de principe pour toutes les sollicitations similaires à 

venir, à condition que le minibus ne soit pas, ces jours-là, nécessaire à une action Ligue. 

 

CONTRACTUALISATION (WOLFRAM ET BENJAMIN) 

 

Wolfram MAURY signale que plusieurs comités ont exprimé du mécontentement à la réception de la 

grille de contractualisation, et estime que certains critères sont inatteignables pour les petits 

comités. Il aurait souhaité que cette grille soit débattue en réunion. 

Le Président explique que la philosophie était de définir un cadre général, qui pourrait ensuite être 

adapté aux départements. 

Benjamin DELHAL assure avoir lu les remarques des comités avec attention. Il explique avoir élaboré 

cette grille en collaboration avec Kristell DANGUY DES DÉSERTS et Paul-Olivier NGINN, en faisant 

table rase de ce qui se pratiquait dans les trois anciennes ligues. Il signale que par le passé, seuls cinq 

comités sur les douze contractualisaient et accaparaient une part prépondérante du budget. Ils ont 

donc souhaité une grille qui permette à tous les comités, y compris les plus petits, de contractualiser. 

Cette grille sert de base de travail et pourra évoluer pour monter en puissance la saison prochaine. 

Il signale enfin que plusieurs petits comités ont au contraire reçu favorablement la possibilité de 

contractualiser, ce qu’ils ne faisaient pas par le passé. Il estime que les plus gros perdants ne sont pas 

les petits, mais les gros comités. 

Éliane LUDWIG estime que la grille de contractualisation aurait dû être débattue avant d’être 

envoyée aux comités. 

Benjamin DELHAL indique l’avoir envoyée au Conseil d’Administration et n’avoir eu aucun retour. Il 

rappelle que le principe de la contractualisation n’est pas de prendre en compte ce que font les 

comités pour y calquer une grille, mais de proposer des actions que les comités essaient de mettre 

en place pour contractualiser. Il assure qu’une évaluation sera réalisée en fin de saison, pour 

déterminer ce qui a, ou n’a pas fonctionné, et adapter la grille. Il envisage notamment de distinguer 

les critères pour les comités de plus ou moins de 1 000 licenciés. 
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Il indique se tenir à la disposition des comités pour leur expliquer la démarche. Il a déjà répondu aux 

comités 87 et 24, et répondra prochainement au comité 33. Il rappelle cependant que la 

contractualisation ne constitue en rien une obligation et qu’elle n’a pas vocation à compenser des 

problèmes de trésorerie, mais développer des actions. 

Jocelyne LE FOLL confirme que l’objectif de la contractualisation est de structurer le territoire. 

Les élus pǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ мс juin 2018 de 

10 heures à 13 heuresΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi à une réunion des présidents de comités pour 

échanger, notamment, sur la contractualisation. 

 

POINT SUR LA COMMISSION ÉQUIPEMENT (BENJAMIN) 

 

Benjamin DELHAL explique avoir développé des outils de suivi, qui sont mis en ligne sur l’espace de 

stockage partagé, pour suivre les chantiers en cours en matière d’équipement (construction, 

réfections etc.). Il demande aux élus de lui signaler, ou de signaler aux agents de développement, 

tout chantier dont ils auraient connaissance, afin d’en assurer le suivi. 

Il compte proposer aux comités 17 et 86 la mise à disposition de leurs salariés, s’ils sont habilités, 

pour résorber le retard pris sur le recensement d’équipements sur les territoires alentours.  

Les élus acquiescent. 

 

CA : POINT SUR LES DÉPARTS, RÉORGANISATION ? CANDIDATS ? (BENJAMIN) 

 

Le Président indique que le Conseil d’Administration a enregistré six démissions cette saison : 

Magalie DEPLACE, Olivier NOC, Emmanuel CALVAGNAC, Sylvie MAURY, Mickaël LEBLANC et Laurence 

URBANIAK. Il indique qu’un appel à candidature sera envoyé aux licenciés au minimum un mois avant 

l’assemblée générale, qui sera élective. 

Éliane LUDWIG signale que Laurence MARANGE rejoint la CRA. 

 

FONCTIONNEMENT RH SALARIES (BENJAMIN) 

 
Benjamin DELHAL demande des précisions sur le fonctionnement RH, et sur son interlocuteur 
lorsqu’il souhaite confier une mission à un salarié de la Ligue. 
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Le Président explique que Joël RENAUDEAU a été assis dans ses fonctions de directeur lors d’une 
réunion organisée au mois de septembre 2017. Il est désormais en charge de superviser les salariés, 
et d’établir les priorités dans leurs missions. Il convient donc de s’adresser à lui lorsqu’un élu 
souhaite confier une mission à un salarié. 
 
Benjamin DELHAL signale que les différences de rémunération entre les salariés, suite à la fusion, 
sont un sujet de conversation qui revient de façon récurrente. 
 
Jocelyne LE FOLL confirme que ce sujet créé des tensions au sein de l’équipe. 
 
Le Président explique qu’une réflexion est en cours pour harmoniser les statuts et salaires des 
salariés, mais pour l’instant l’impact financier n’est pas évalué. Il demandera au cabinet DSL de 
préparer une grille des statuts et salaires pour éclairer le Conseil d’Administration sur le sujet. 

 

VALIDATION CANDIDATURE AU CA DU CROS NOUVELLE-AQUITAINE A LȭAG DE MARS 

PROCHAIN. 

 

Le Président indique que l’Assemblée Générale du CROS Nouvelle-Aquitaine aura lieu le samedi 

10 mars 2018. Le CA est composé de 25 personnes, dont une liste fermée de 15 personnes, et 10 

candidatures libres (un médecin, trois disciplines olympiques, trois disciplines affilitaires, trois 

disciplines inscrites au CROS). 

Il demande au Conseil d’Administration de valider sa candidature. 

Vote 5 : Validation de la candidature de Julien DELMAS au Conseil d’Administration du CROS 

Nouvelle-Aquitaine 

Nombre de votants : 9 voix / 9 voix pour. 

La candidature de Julien DELMAS au CA du CROS Nouvelle-AǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

1. MÉRITE FÉDÉRAL 

Les élus proposent de soumettre la candidature de Jean-François CLAERBOUT pour la promotion 2018 du 
mérite fédéral. 
 
 

2. RÉPONSE A UNE SOLLICITATION DU 17 

Le comité 17 a fait preuve de beaucoup de virulence pour demander que le reversement du timbre 
comité soit effectué tous les mois, et non plus en décembre et juin. 
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Wolfram MAURY, en tant que président du comité 47, a pris contact avec le président du comité et lui a 
transmis la réponse négative du Conseil d’Administration, conformément à la réponse apportée lors de 
l’Assemblée Générale du mois de juin 2017. Ayant pris connaissance du bilan financier du comité, il a 
remarqué que la demande ne reposait pas sur d’éventuelles difficultés de trésorerie, car les finances du 
comité sont saines. Le trésorier du comité 17 a admis en faire une question de principe, et a menacé 
d’engager des poursuites juridiques. 
 
Jocelyne LE FOLL, ancienne trésorière de la Ligue Poitou-Charentes, rappelle que le timbre comité était 
reversé aux mêmes périodes, début janvier et fin juin. 
 
 

3. LISTE DES JOUEURS DE HAUT NIVEAU 

Le Président signale que 15 joueurs néo-aquitains figurent sur la liste des joueurs de Haut Niveau : 
 

NOM DISCIPLINE Categorie  Club (code postal) 

BENETREAU Camille BADMINTON Espoir 
UNION SPORTIVE TALENCE 
BADMINTON (33400) 

BIME Elie BADMINTON Espoir UNION ST BRUNO (33000) 

BOUSSAVIE Marie BADMINTON Espoir 
FOYER CULTUREL LAIQUE DE 
FEYTIAT (87220) 

CAJOT Pierrick BADMINTON Collectifs nationaux US TALENCE BADMINTON (33400) 

CALVI Othys BADMINTON Espoir 
GRADIGNAN BADMINTON CLUB 
(33140) 

CLAERBOUT Lucas BADMINTON Senior US TALENCE BADMINTON (33400) 

CORVÉE Jordan BADMINTON Senior 
UNION SPORTIVE TALENCE 
BADMINTON (33400) 

FAULMANN Verlaine BADMINTON Collectifs nationaux 
UNION SPORTIVE TALENCE 
BADMINTON (33400) 

FERRIER Julie BADMINTON Collectifs nationaux UNION SAINT BRUNO (33000) 

FOURCADE Thomas BADMINTON Espoir 
UNION SPORTIVE TALENCE 
BADMINTON (33400) 

HOYAUX Guilhem BADMINTON Espoir 
UNION SPORTIVE TALENCE 
BADMINTON (33400) 

HOYAUX Yaëlle BADMINTON Relève 
UNION SPORTIVE 
TALENCEBADMINTON (33400) 

JACQUART Dimitri BADMINTON Relève 
UNION SPORTIVE TALENCE 
BADMINTON (33400) 

https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=128445
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=134922
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=139583
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=115045
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=139575
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=85215
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=100386
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=105220
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=119587
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=128452
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=128457
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=105226
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=119592
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LE TURDU Marion BADMINTON Relève UNION SAINT BRUNO (33000) 

NGUYEN VAN Lïam BADMINTON Espoir 
GRADIGNAN BADMINTON CLUB 
(33140) 

 

4. SAISINE DE LA COMMISSION LITIGE SUR UN JA 
 
Jocelyne LE FOLL et Éliane LUDWIG expliquent avoir été contactées par le père d’une jeune joueuse, pour 
dénoncer la décision d’un juge-arbitre de lui faire poursuivre un match alors que celle-ci n’était, selon ses 
dires, pas en état de le faire. Il a exprimé le souhait de saisir la commission litige. 
 
Les faits se sont déroulés au mois de septembre, la Ligue n’a reçu aucune saisine, par courrier 
recommandé et dans les sept jours suivant les faits, comme le veut le règlement. 
 
 

5. BAISSE DES LICENCES 
 
Le Président signale une baisse du nombre de licences de 12 % par rapport au réalisé de la saison 
précédente. Il est de 4 % sur la même période. 
 
Cette tendance se retrouve au niveau fédéral, avec une baisse de 9 % sur le réalisé 2016/2017, et une 
baisse de 2 % sur la même période. 

 
6. INFORMATIONS RESSOURCES HUMAINES 

 
Cécile LAFOREST signale l’accueil d’une stagiaire, étudiante en Master 1 management des organisations 
sportives, du 1er avril au 30 mai 2018. Son tuteur sera Joël RENAUDEAU. Elle travaillera notamment sur la 
question de la fidélisation, sur l’organisation de compétition, et sur la recherche de partenaires. 
 
Par ailleurs, la Ligue s’est positionnée le 24 et 25 mars pour accueillir une formation ressources humaines, 
à destination des clubs et comités. Les frais pédagogiques de la formation sont pris en charge par la 
Fédération, la ligue prend en charge le transport et l’hébergement du formateur.  

 
7. FORMATION FF2 

 
Le Président signale que la Ligue accueillera prochainement un recyclage FF2. Elle s’est positionnée car 
huit stagiaires sont concernés en Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

8. TARIF DES COMPÉTITIONS RÉGIONALES FÉMININES 
 
Dans le cadre de la promotion de la pratique féminine du badminton, le Président propose une réduction 
de 50 % des droits inscriptions pour les joueuses aux compétitions régionales. 
 

Vote 6 : Prise en charge à 50 % des droits d’inscriptions pour les joueuses aux compétitions 

régionales. 

Nombre de votants : 9 voix / 9 voix pour. 

https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=124068
https://www.portail-sportif.fr/services/ms/sportif.html?numshn=139578
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[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 
9. INTERCLUBS 

 
Charles DELUGEAU explique que la désignation des juges-arbitres pour les interclubs régionaux reste 
compliquée. Il propose d’établir un calendrier en début de saison, pour que les juges_arbitres puissent se 
positionner sur l’ensemble de la saison. Ainsi, la Ligue ne devrait imposer le juge-arbitre de l’équipe que 
s’il manque une affectation sur une journée. 
 
 
 

La séance est levée à 15 heures. 

 

Le président de la ligue,    La Vice-présidente, rédactrice 
 
Julien DELMAS     Cécile LAFOREST  

  


